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Conventions sur les prestations (CP) 2021-2024 : 
Informations et regles d'etabllssernent des offres 

Mesdames, Messieurs, 

Dans notre courrier du 18 mai 2018, nous vous avons inforrnes des cenditions d'etablissernent de 
l'effre de base. Comme annonce dans ce courrier, veuillez trouver ici les informations et les specifica­ 
tions actuelles pour l'elaboration de l'effre (definitive) : 

Etat d'avancement de la CP 2017-2020 (mi-temps) 

Avec la remise des rapports annuels 2018 dans l'interface Web de donnees d'infrastructure (WDI), 
nous avons atteint la mi-temps de la CP 2017-2020 et les indicatiens pour le rapport a l'attentien du 
Parlement devraient, en grande partie, etre a netre dispesitien. Neus nous adressons maintenant a 
vous avec quelques infermatiens actuelles cencernant les CP seien la LCdF. 

L'OFT a en principe budqetise les deux prernieres annees 2017-2018 de la CP sur la base des contri­ 
butions seien les conventions sur les prestations CP 2017-2020. Par rapport aux previsions pour 
2017 et 2018, il a finalement ete preleve nettement rnoins de fends d'investissement sur le fonds d'in­ 
frastructure ferroviaire (FI F). 
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Contributions d'investis- Budget FIF1 Campte FIF2 Ecarts 
sement CP 

2017 2 538 415 000 2 171384065 -367 030 935 
2018 2 619 397 000 2 291 096 128 -328 300 872 

Tableau 1 : Fonds d'infrastructure ferroviaire (FIF) : ecarts par rapport au budget 2017-2018 

Certains de ces ecarts par rapport au budget peuvent s'expliquer par la diminution continue du trop­ 
plein de liquidites. Toutefois, une grande partie de cette difference est due a des retards dans la mise 
en oeuvre des plans d'investissement. Nous devons attirer votre attention sur le fait qu'il incombe aux 
gestionnaires d'infrastructure (GI) d'atteindre un niveau beaucoup plus eleve de precision lors des ap­ 
pels de fonds (versements partiels). Au debut de l'annee, il doit etre possible de faire une estimation 
plus fiable des ressources qui pourront effectivement etre mises en ceuvre l'annee suivante. Dans ce 
contexte, la qualite des donnees dans le WDI jouera un röle central, en particulier les informations sur 
le plan d'investissement. Veuillez trouver en annexe de plus amples renseignements sur le plan d'in­ 
vestissement du WDI. Comme d'habitude, la documentation sur le WDI est mise a jour en perma­ 
nence et disponible sur notre site Web WDI www.bav.admin.ch/wdi-fr3. A l'avenir, les courriels d'infor­ 
mation seront envoyes directement aux utilisateurs disposant d'un acces WDI. 

Etat d'avancement des offres de base de la CP 2021-2024 

La securite de planification et le respect des conditions-cadres financieres joueront eqalement un röle 
important dans l'evaluation de l'offre de base CP 2021-2024 dans le WDI. A l'heure actuelle, l'OFT a 
recu presque toutes les offres de base dans le WDI. Celles-ci doivent encore etre retravaillee avant 
que l'OFT puisse les accepter. En particulier, une part trop importante du volume d'investissements a 
ete bloquee sur des affectations au lieu d'etre incluse dans les options. Le respect des conditions­ 
cadres financieres est neqocie individuellement avec les GI. Des que l'OFT aura accepte toutes les 
offres de base pour la CP 2021-2024 dans le WDI, l'attribution provisoire des fonds pourra etre com­ 
rnuniquee. 

Specifications pour les offres 2021-2024 

1. Generalites 
Sauf indication contraire dans la presente lettre, les reqles enoncees dans notre lettre du 18 mai 2018 
relatives a l'offre de base restent applicables. 

Les GI sont responsables de la qualite et de l'exactitude des donnees saisies dans le WDI. C'est pour­ 
quoi l'OFT attend des GI qu'ils appliquent le principe du double contröle et qu'un contröle de qualite 
systernatique soit effectue avant le transfert des donnees a l'OFT. 

2. Standard commun a la branche de gestion financlere et controlling de la convention sur les 
prestations (SGF-CCP) 

En automne 2018, l'UTP vous a invites a lire la recommandation de la branche « Standardisation du 
campte des immobilisations et du controlling du maintien de la qualite des infrastructures » (Control­ 
ling CP) ». Apres avoir pris en campte les reactions, le document intitule « Gestion financiere et con­ 
trolling de la convention sur les prestations » (SGF-CCP) a ete approuve entre-temps par les Commis­ 
sions de l'UTP Finance (CFin) et lnfrastructure (KIS). Comme annonce, l'OFT declarera le SGF-CCP 
contraignant pour les GI via une convention sur les prestations a partir de la periode de CP 2021-2024 
ainsi que la RTE 29900 « rapport sur l'etat du reseau ». Cela signifie que les prernieres adaptations 

1 Site www.efv.admin.ch Rapports financiers > Budget assorti d'un plan integre des täches et des finances > Tome 1 -Rapport 
sur le budget avec PITF (Comptes speclauxrFonds d'infrastructure ferroviaire) 
2 Site www.efv.admin.ch Rapports financiers > Comptes d'Etat > Tome 1 - Rapport sur le campte d'Etat (Comptes spe­ 
ciaux/Fonds d'infrastructure ferroviaire) 
3 Site www.bav.admin.ch Thernes de A ä Z > Formulaires > Financement de l'infrastructure > Web(-lnterface) Donnees lnfras­ 
tructure (WDI) 
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sont deja necessaires pour la presentation des offres a l'automne 2019. La version finale du SGF­ 
CCP sera publiee sur le site Internet de l'UTP en juin 2019. 

L'UTP et l'OFT organisent conjointement deux seances d'information au cours desquelles les grandes 
lignes et les adaptations qui en resultent vous seront presentees. Ces seances auront lieu le 12 juin a 
Olten en allemand et le 14 juin 2019 a Yverdon en francais. L'UTP a envoye l'invitation a ses 
membres par courriel le 15 avril 2019 ; L~s inscriptions sont desorrnais clöturees. Nous esperons vous 
accueillir nombreux a l'un de ces deux evenernents. Vous aurez l'occasion d'echanqer des idees et 
d'obtenir des reponses a vos questions, notamment a propos de la phase de transition qui durera 
jusqu'au 1er janvier 2021. Le SGF-CCP sera livre directement aux participants par l'UTP debut juin 
2019. 

Le SGF-CCP contiendra les specifications deterrninantes suivantes pour 
• la mise en ceuvre et la phase de transition ; 
• la standardisation du campte des immobilisations; 
• la planification des investissements CP ; 
• le controlling des investissements CP avec des specifications pour la gestion des risques, les 

rapports et les exigences minimales en rnatiere de controlling de projet ; 
• les indices CP. 

3. Informations principales 

Objectifs de la convention sur les prestations 
Avec la convention sur les prestations, nous conviendrons avec chaque GI des objectifs axes sur les 
orientations strateqiques. Nous vous en avons deja informes dans notre lettre du 18 mai 2018. Les 
objectifs quantitatifs, qui sont rnesures a l'aide d'indices, sont inteqralernent repris du SGF-CCP dans 
la CP. Les autres objectifs, pour la plupart desquels des rapports ecrits sont prevus, seront communi­ 
ques prochainement avec le projet de CP 2021-2024. 

Pour la soumission des offres CP 2021-2024, il faut indiquer dans le WDI les informations neces­ 
saires au calcul des indices au sens des valeurs cibles. Chaque GI definit individuellement les valeurs 
cibles par indice dans l'offre CP 2021-2024. Les entrep,rises se servent des resultats obtenus jusqu'ici 
et sont quidees par les principes du SGF-CCP. A noter qu'une synthese avec les valeurs cibles dans 
le rapport « Indices CP » du WDI n'est disponible que lorsque les informations necessaires au calcul 
des indices sont cornpletes dans le WDI. 

Dans le glossaire Donnees financieres et donnees de performance WDI (V3 sur le site Internet WDI), 
les definitions du SGF-CCP ont ete reprises. 

Plan d'investissement et contribution d'investissement 
Le plan d'investissement des GI sert de base a la fixation de la contribution d'investissement. L'accent 
est mis sur la preservation a lang terme de la valeur de l'infrastructure, mais aussi sur son adaptation 
aux exigences du trafic et a l'etat de la technique. Durant cette periode de la CP, nous nous concen­ 
trons en particulier sur la mise en oeuvre de la LHand. 

Les coOts des projets representent les depenses et ne doivent contenir aucun amortissement interne, 
c'est-ä-dire aucun amortissement des valeurs comptables residuelles ni aucun amortissement calcule 
dans la compensation des prestations propres. Les amortissements ne peuvent pas augmenter la 
contribution d'investissement et ne doivent etre pris en campte que lors de la repartition de la contribu­ 
tion d'investissement en indernnites d'amortissement et en prets, 

Veuillez trouver en annexe un cornplernent d'informations sur le plan d'investissement. 
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Projets comportant des risques importants 
Avec l'offre definitive pour une nouvelle periode de CP, les GI effectuent une analyse des risques pour 
tous les nouveau_x projets inclus dans le plan d'investissement. L'analyse des risques permet d'identi­ 
fier a un stade precoce les projets presentant des risques « considerables » (c'est-ä-dire d'une valeur 
de risque superieure ou egale a 10 millions de francs par projet ou a plus de 1 O % de la somme totale 
de regroupements de projets). Les risques individuels doivent etre curnules et l'ampleur ou les effets 
quantifies, La valeur de risque correspond donc a la somme des risques ponderes. Des details sur la 
procedure se trouvent dans le SGF-CCP (sections 6.2.2 et en particulier 6.2.2.2.6). Le GI soumet a 
l'OFT le tableau cornplete et siqne « Projets comportant des risques importants » (annexe X) via le 
WDI. Le tableau doit egalement etre soumis s'il n'existe aucun projet de ce type ( « message vide » ). 

Produits du sillon 
Jusqu'ä fin avril, les entreprises ont eu la possibilite de donner leur avis sur une modification de l'or­ 
donnance du 25 novembre 1998 sur l'acces au reseau ferroviaire (OARF)4 proposee par l'OFT. Le 
Conseil federal devrait se prononcer sur cette modification cet automne. Dans le WDI, un nouveau 
module pour l'encaissement des produits du sillon est egalement prevu a partir des offres 2021-2024. 
De plus amples informations seront bientöt disponibles sur notre site Internet WDl5. 

Donnees financleres et indemnite d'exploitation 
Les coüts d'exploitation non couverts prevus, y compris l'entretien, sont finances par l'indernnite d'ex­ 
ploitation, dont le montant est deterrnine sur la base des donnees financieres du WDI. La structuration 
des produits et des coüts est predefinie dans les donnees financieres. Les explications se trouvent 
dans le glossaire de notre site Internet WDI. 

Nous attirons votre attention sur le fait que les amortissements prevus dans l'offre et les coüts d'inves­ 
tissements non activables (CINA) ne deterrninent plus le montant de l'indemnite d'amortissement. 
D'une part, les informations sont utilisees dans le processus de budqetisation FIF de l'OFT, de sorte 
que le principe des montants bruts puisse etre pris en campte selon les exigences du CDF. D'autre 
part, la reduction de la deduction de l'impöt prealable sur l'indernnite d'amortissement attendue peut 
desorrnais etre automatiquement cornptee dans la contribution d'investissement prevue dans les 
offres. Comme c'est deja le cas dans la CP 17-20, la convention sur les prestations ne deterrnine pas 
l'indemnite d'amortissement ni le pret, mais la contribution d'investissement. La repartition de la contri­ 
bution d'investissement entre indernnite et pret est effectuee annuellement sur la base de l'amortisse­ 
ment effectif. Vous comptabilisez l'indernnite d'amortissement sans affecter /e resultet net en fonction 
des coüts reels induits. Le cas echeant, il taut proceder a une reqularisaticn du montant de la diffe­ 
rence entre l'indemnite d'amortissement qui nous a ete cornmunique a la fin de chaque annee et celle 
qui a ete effectivement cornptabilisee. 

Declaration relative a la planification a moyen terme 
En plus de la transmission des informations sur l'offre CP 2021-2024 au WDI, nous vous demandons 
de nous envoyer la PMT siqnee ou munie d'une signature electroniquernent authentifiee, avec la con­ 
firmation que vous avez respecte les principes du droit des subventions dans l'offre CP 2021-2024. 

4. Autres thernes pertinents pour l'offre 

Delimitation Maintien de la qualite des infrastructures - Amenagement 
Les coüts de planification pour les mesures d'amenaqernent peuvent etre irnputes, durant la phase 
« Etudes », aux depenses infrastructurelles financees au titre de la CP, pour autant qu'aucune com­ 
mande separee n'ait ete conclue dans le cadre d'une convention de mise en ceuvre. Des la phase 
« Planification », tous les coüts doivent etre imputes integralement au projet concerne. 

4 RS 742.122 
5 Page d'accueil www.bav.admin.ch Themes A a Z > Formulaires > Financement d'infrastructures > Interface Web lnfrastructure 
Data (WDI) 4 1 g 
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Selon les art. 48f et 51 LCdF, les parts de maintien de la qualite des infrastructures des projets d'arne­ 
nagement doivent etre financees par le biais de conventions de mise en ceuvre et les parts d'arnena­ 
gement des projets de maintien de la qualite des infrastructures par le biais de la CP. En principe, 
c'est la part la plus importante (en pourcentage) qui prevaut ; dans les cas limites, l'OFT tranche. De 
ce fait, il faut tenir campte des elements d'arnenaqement dans le volume d'investissements de la CP. 
Dans le WDI, il faut indiquer le pourcentage correspondant pour le projet. A l'inverse, il ne faut pas in­ 
clure les parts de maintien de la qualite des infrastructures de projets d'amenaqernents dans le vo­ 
lume d'investissement de la CP. 

Vente d'installations de l'infrastructure 
En concluant la convention sur les prestations, vous vous engagez a communiquer prealablernent a 
l'OFT tout changement important de proprietaire d'installation, en particulier d'installations qui ont ete 
construites ou acquises a l'aide de fonds d'investissement des pouvoirs publics. La reserve d'appro­ 
bation concernant la vente de bien-fonds permet de verifier sous plusieurs angles si ces terrains ne 
sont plus necessaires au developpernent de l'infrastructure ferroviaire (doublement de la voie, installa­ 
tions d'accueil, manutention, stationnements de vehicules). 

Les recettes previsionnelles de la vente d'installations du secteur lnfrastructure doivent etre traitees 
comme des contributions de tiers et etre inteqrees et siqnalees dans le plan d'investissement. 

Innovations 
Dans la future offre pour la CP 2021-24, les projets comportant une part d'innovation doivent etre si­ 
qnales de rnaniere correspondante dans le WDI. Les rnodalites sont detaillees dans le manuel. Dans 
ce contexte, il faut cependant noter qu'il est possible d'inteqrer a la CP uniquement les innovations 
concernant l'infrastructure et la aussi, seules celles qui sont en phase de concretisation. Pour la re­ 
cherche prealable, des fonds du FIF peuvent etre sollicites aupres de l'OFT. Les innovations dans le 
domaine des secteurs des transports doivent etre neqociees avec les commanditaires concernes. 
Veuillez contacter l'OFT en temps utile si vous avez des doutes au niveau des attributions. 

Acquisition de terrain 
Pour les projets impliquant l'acquisition de terrain, il faut justifier le besoin dans le WDI et fournir des 
indications sur la surface (m2), le prix (coüts) et le vendeur. II faut deposer un plan de situation en an­ 
nexe. 

Installations ä utilisation mixte 
Le financement d'installations a utilisation mixte est regi par l'art. 20 OCPF et il y a lieu d'appliquer 
dans tous les cas le principe de prirnaute selon le message relatif au financement et au maintien de la 
qualite des infrastructures 17-20 ou selon le schema decisionnel presente lors de la session speciali­ 
see du 30 novembre 2016. 

Abribus et P&R 
Les abribus et les places de stationnement P&R font partie de l'infrastructure routiere et ne sont en 
principe pas financables par le biais du FIF. Si un abribus est situe sur un terrain appartenant aux ehe­ 
mins de fer et qu'un financement n'est pas autrement possible, l'investissement peut exceptionnelle­ 
ment etre finance par le FIF. Cela toutefois a condition de respecter la disposition de l'art. 64 LCdF, 
selon laquelle les coüts « doivent etre factures inteqralernent aux beneficiaires des prestations. » 
Dans tous les cas, il est preferable de financer de telles installations en tant que mesures supplernen­ 
taires financees par des tiers au sens de l'art. 58b LCdF et de l'art. 35 OCPF. 

Parcs ä velo et WC 
Les parcs a velo et les installations sanitaires font en principe partie inteqrante d'une infrastructure lo­ 
cale de la rnobilite douce. lls servent cependant egalement aux clients ferroviaires. Selon la pondera­ 
tion des besoins locaux et des besoirrs de l'exploitation ferroviaire, il faut trouver une repartition des 
coüts avec les communes et les cantons. Conforrnement a la CP, les GI sont tenus d'exiger les contri­ 
butions de tiers prevues par les bases legales. A cet effet, ils fournissent aux chefs de projet une aide 
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de travail appropriee (teile que la conception concernant les contributions de tiers ou le manuel de 
chef de projet). 

Mise en ceuvre de la LHand 
Les prescriptions et concertations de planification entre l'OFT et les GI conforrnernent au programme 
« Mise en ceuvre de la LHand au niveau de l'infrastructure ferroviaire » s'appliquent. Ce sont les con­ 
cepts de mise en ceuvre des GI approuves par l'OFT qui sont deterrninants. La direction du pro­ 
gramme est assurnee par la division lnfrastructure de l'OFT, section Grands projets. 
Dans les gares et stations ou aucune mesure d'arnenaqernent n'est prevue selon le programme pre­ 
cite, les entreprises de transports publics fournissent l'aide necessaire par l'intermediaire du person­ 
nel, comme cela est prescrit dans l'art. 3, al. 2, de l'ordonnance du 12 novembre 2003 sur les arnena­ 
gements visant a assurer l'acces des personnes handicapees aux transports publics (OTHand)6. Si, 
pour une ou plusieurs gares/stations, le GI prevoit une autre solution de rechange que l'aide fournie 
par son personnel, chaque cas doit etre individuellement traite avec Ja division Financement, section 
Reseau ferre, de l'OFT et approuve par ce dernier. Ces discussions ont lieu dans Je cadre des 
seances CP reunissant les GI et Ja section Reseau ferre de l'OFT. 

Mise en eeuvre ETCS/ ZBMS 
S'agissant de Ja mise en ceuvre de l'ETCS, l'OFT a envoye par ecrit le point de la situation aux entre­ 
prises et aux federations le 14 fevrier 2019. 

Täches systernlques 
Du fait de la leqislation prevue par OBI, les täches systerniques seront financees separernent et plus 
par le biais de la CP. Pour les entreprises gestionnaires de systeme, le volume de la CP sera reduit 
en consequence ; pour les autres entreprises, rien ne change en soi. Etant donne que la delirnitation 
exacte des differentes täches systerniques sera redefinie, cela pourrait cependant entrainer des reper­ 
cussions sur le volume de la CP de tous les chemins de fer. L'OFT informera les entreprises et les fe­ 
derations en temps voulu. 

Standards 
Un projet bon rnarche n'est pas toujours repute avantageux et inversement, des coüts de projets ele­ 
ves ne sont pas forcement garants de durabilite. A cela s'ajoute le fait que chaque installation n'atteint 
pas necessairernent la duree de vie technique prevue pour une cateqorie d'installation, soit parce 
qu'elle est en lien etroit avec une autre installation a duree de vie plus breve soit a cause de futures 
mesures d'arnenaqernent et de modernisation. C'est pourquoi il est necessaire de verifier pour chaque 
projet le dimensionnement de l'installation et si celle-ci : 

• couvre les besoins escornptes pendant sa duree de vie; 
• possede une duree de vie en adequation avec l'evolution prevue de l'infrastructure et des ve­ 

hicules (poids par essieu, longueur des trains) ; 
• pourrait etre remplacee sans desavantaqe par un standard moindre qui remplirait aussi bien 

l'objectif. 

Biodiversite 
Dans un courrier du 18 mai 2018, nous vous avons dejä informes que l'OFT, dans le cadre du plan 
d'action adopte par le Conseil federal, a l'intention d'inteqrer explicitement le therne de la biodiversite 
a Ja convention sur les prestations pour l'infrastructure. 

Par la conclusion de Ja CP, nous nous attendons que le renouvellement et l'entretien de l'infrastruc­ 
ture ferroviaire tiennent campte de la biodiversite au sens du plan d'action Strategie Biodiversite 
Suisse que Je Conseil federal a adopte le 6 septembre 2017. 

6 RS 151.34 6/9 
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5. Echeancier actualise 

l.'echeancier, en l'etat actuel des choses, prevoit les objectifs intermediaires suivants : 

Jusqu'a juin 2019 Preparation du message relatif a la demande de PP 

12 juin 2019 Seance d'information UTP/OFT, en allemand, Olten 

14 juin 2019 seance d'information UTP/OFT, en francais, Yverdon 

Avant les vacances d'ete Saisie de l'offre de base definitive dans WDI 

Octobre 2019 Debut de la consultation en vue de l'elaboration du message* 

15 octobre 2019 Saisie definitive de l'offre dans WDI 

Novembre 2019 Attribution provisoire des fonds par l'OFT 

13 novembre 2019 Session specialisee : consultation conferencielle sur la CP-type 

Decernbre 2019 Finde la consultation en vue de l'elaboration du message 

1e trimestre 2020 Adoption du message par le Conseil federal" 

2e13e trimestre 2020 Conseil prioritaire de l'Assernblee federale / second conseil de l'Assem- 
blee federale" 

4e trimestre 2020 Signature CP 2021-2024* 
* date probable 

Les GI qui disposent d'un rapport annuel 2018 receptionne par l'OFT peuvent continuer a planifier 
l'offre de base 2021-2024. Des que l'OFT aura accepte cette derniere (probablement avant les va­ 
cances d'ete), les GI concernes pourront commencer a saisir les offres CP 21-24 dans WDI (probable­ 
ment a partir du 3e trimestre 2019). Nous attendons que les offres CP 21-24 soient saisies dans WDI 
au plus tard d'ici le debut du 4e trimestre 2019 (15 octobre 2019). A partir de maintenant, l'OFT basera 
sa planification financiere exclusivement sur les indications WDI. Les GI ne pourront pas pretendre a 
des moyens CP tant que l'OFT n'aura pas accepte dans WDI les donnees de base qui s'y referent. 

Des que l'OFT aura accepte toutes les offres de base 2021-2024 dans WDI, l'attribution provisoire 
des fonds 2021-2024 sera cornmuniquee. Une consultation conferencielle sur la CP-type 2021-2024 
est egalement prevue dans le cadre de la session specialisee 2019 du 13 novembre 2019. 

Nous tenons a vous remercier des aujourd'hui de votre precieux soutien. 

Veuillez aqreer, Mesdames, Messieurs, l'assurance de notre consideration distinquee 

Office federal des transports 

Pierre-Andre Meyrat, directeur suppleant 
Division Financement 
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Annexes: 
ment. 

Copie pour information a : 
Services cantonaux des transports publics 
zwg/aa/sn 

Par courriel a : 
Contröle federal des finances (CDF), a l'att. de M. Robert Scheidegger 
Administration federale des finances (AFF), a l'att. de M. Frank Schley 
Union des transports publics (UTP), a l'att. de Mme Barbara Zollinger 

Interne par pointeur a : 
Fü, MEP, BAG, ABR, SPR, BO, sn (alle), her, bea 
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Annexes 

Plan d'investissement WDI 
Les donnees de base WDI sont utilisees pour la preparation du message relatif sur le financement de 
l'exploitation et du maintien de la qualite de l'infrastructure ferroviaire pour les annees 2021 a 2024 
ainsi que pour la mise en ceuvre de la nouvelle organisation de l'infrastructure ferroviaire (OBI). 

Comme cela a dejä ete comrnunique, les plans d'investissement se basent sur le principe des mon­ 
tants bruts. Les contributions de tiers doivent etre indiquees separernent et par projet dans le plan 
d'investissement et ne doivent pas etre irnputees au titre des coüts d'investissement. Le plan d'inves­ 
tissement ne prevoit des espaces reserves (projet cateqorie « D ») pour des renouvellements cou­ 
rants que pour des planifications portant sur les 3 ans a venir au plus töt. Cela signifie concreternent, 
qu'il n'est actuellement (2019) possible d'utiliser des espaces reserves que pour les annees 2022 a 
2024. Cela concerne notamment les renouvellements de la voie ou de la ligne de contact. 
Selon le SGF-CCP, les regroupements de projets sont prevus pour plusieurs projets individuels d'une 
rnerne cateqorie d'installation et doivent etre planifies par tranches annuelles puis realises en l'espace 
d'une annee, De notre point de vue, les regroupements de projets doivent etre utilises de rnaniere li­ 
rnitee et surtout pour le petit remplacement a l'identique sans PAP. Les differente projets doivent figu­ 
rer en annexe sous forme de liste par tranches annuelles. Les regroupements de projets doivent por­ 
ter un titre explicite tel que « Regroupement de projets mur de protection 2024 ». 

Les ditferents projets dans le plan d'investissement contiennent toutes les donnees de base neces­ 
saires avec des rnots-cles specifiques permettant une recherche simple (exemple « LHand » ou 
« ETCS ») et toutes les donnees previsionnelles pour la procedure d'approbation des plans (PAP)7. 
En utilisant le entere de recherche « LHand », il doit etre possible de filtrer tous les projets LHand con­ 
cernes ou, a partir des donnees previsionnelles, de lister tous les projets concernes qui, sur une pe­ 
riode donnee, sont lies a une PAP. Les criteres de recherche obligatoires sont enumeres en annexe. 

Le GI est responsable de transmettre au WDI le plan d'investissement complet dans les delais. Lors 
de la reception ou de l'acceptation d'un plan d'investissement dans le WDI, l'OFT ne confirme pas la 
leqalite des differente projets mais contröle la plausibilite du plan d'investissement en portant une at­ 
tention particuliere aux projets « A » selon le nouveau suivi de portefeuille. Les GI demeurent ainsi 
principalement responsables, d'apres la CP, de la planification, de la mise en oeuvre et de la compta­ 
bilisation des differents projets du plan d'investissement, y c. des contributions de tiers. 

Plan de versement WDI 
Par souci de simplification, le solde de financement n'est pas pris en compte dans la determination 
des contributions d'investissement dans le WDI. C'est l'evolution du solde de financement qui importe. 
En contrepartie, l'application de l'art. 16, al. 3, de la CP (versement des contributions) gagne d'autant 
plus en importance. Lorsqu'il est probable que les liquidites de l'infrastructure s'eleveront, aux dates 
de paiement, a plus de 10 % des fonds d'investissement annuels moyens convenus, le GI doit redefi­ 
nir le versement des contributions d'investissement restantes. Les GI peuvent continuellement mettre 
a jour leurs plans de versement dans le WDI et les remettre a l'OFT. II incombe donc aux GI de garder 
les plans de versement a jour et de s'assurer que l'art. 16, al. 3, de la CP-type 2017-2020 seit tou­ 
jours respecte. De plus, il convient egalement de viser une planification plus exacte et de reduire 
l'usage de la surplanification (projet cateqorie « D » ). 

7 Le WDI prevolt en supplement un elarqissernent des donnees de PAP dans le plan d'investissement. 9/9 
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